
 

HONORAIRES DE TRANSACTION 

Honoraires de Vente 

PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC 
 Jusqu’à                                             50 000 €                                 10 % (minimum de 3000 euros) 

 De   50 001 €               à                  150 000 €                                   8 % 

 De 150 001 €               à                  300 000 €                                   7 % 

 De 300 001 €               à                  500 000 €                                   6 % 

 A partir de                                       500 001 €                                   5 % 

 

Dans le cadre d’une délégation de Mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence détenant le mandat initial. 

Les honoraires de vente sont à la charge du vendeur. 

 

Honoraires de Location 

 

 La délivrance d’une note d’honoraires est obligatoire pour toute prestation de services. 

 JULIEN VICHY IMMOBILIER 18 rue du temps passé 33000 BORDEAUX Tél : 05 33 89 06 99 www.julienvichyimmobilier.fr - 
SARL au capital de 1 000 euros - Siren 884 902 180 RCS de BORDEAUX – N° TVA : FR76884902180 - Carte professionnelle 
T n° CPI 3301 2020 000 045 307 délivrée par la CCI de BORDEAUX-GIRONDE - Montant de la garantie financière : 120 000 
euros, Garant : GALIAN, 89 rue de la Boétie, 75 009 PARIS, non détention de fonds 

Prestations Honoraires TTC A la charge de 
Locaux d’habitation ou mixtes (soumis à la loi du 6 juillet 1989) 

Visites + constitution du dossier + 
rédaction du bail 

10 € / m² Bailleur & Locataire 

Etat des lieux d’entrée 3 € / m² Bailleur & Locataire 

Etude de dossier + rédaction de 
bail ou avenant 

120 € Bailleur & Locataire 

AUTRES BAUX 
Garage & Parking 100 € Bailleur & Locataire 

Commerciaux & Professionnels              24 % du loyer annuel Preneur 

http://www.julienvichyimmobilier.fr/

